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AT THE COlJRT AT B eeK 1~(HL\JI PALACE, 
Tht' 21i't <lay of ~oH'llIb('r, H)21. 

PHE~E:\T. 

TilE Kl:\{j'" MOST EXCEL1.EST MAJE,,;TY 

Lou)) UIl,\MJlhltL.\lN 1ITlt. r-;ECllWr,\1\Y ~1l()llTT 

LOH)) ~TE\yAllll ~IIl FHEllEHICK PO~S()SlIY 

1.01t]) Xlnrros ~Ill H()~AL]I GH.\Il.Hl 

)hc JI·";TIU, ISAACf'. 

Loi aym t WHEREAH there was this day read at the Board 
rappOlt 611X . ~. 
Al'llH'S 1l Feu. a Report from the RIght Honourable the Lords of the 

Committee of Council for the Affairs of Guernsey and 
Jerscy, dated the 18th day of November, lU21, in 
the words following, viz. :-

"YOUR MAJESTY having been pleased, by 
your General Order of Reference of the lOth day of 
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May, 1910, to refer unto this Committee the humble 
Petition of the States of the Island of Guernsey set-
ting forth: (1) That by an Order of Your Majesty in 
Council of the 9th day of November, 1920, the 
li'irearms Act, 1920, was duly registered on the 
Records of the Island of Guernsey and made applic­
able thereto: (2) That on the lOth day of September, 
1921, the Royal Court adopted a Bill or Projet de Loi 
prepared by the Law Officers of the Crown, and bas-ed 
on the lines of the aforesaid Act and requested the 
Bailiff to submit the same to the States for their 
approval: (:3) That on the 12th day of October, 1921, 
the said Bill or Projet de Loi was, with certain slight 
modifications, approved by the States, and the 
President was authorized to present a most humble 
Petition to Your Majesty in Council praying for 
Your'Majesty's Royal Sanction thereto: (4) That 
the said Bill or Projet de Loi is intituled ' Loi ayant 
rapport aux Armes it Feu,' and is in the words and 
figures set forth in the Schedule to the Petition: 
And humbly praying that Your Majesty would be 
graciously pleased to grant Your Royal Sanction to 
the Bill or Projet de Loi intituled ' Loi ayant rapport 
aux Armes n. Feu,' and to order and direct that the 
same shall have the force of law within the Islands 
of Guernsey, Sark, Rerm and Jethou : 

"THE LORDS OF THE COMMITTEE, in obedi­
ence to Your Majesty's said Order of Reference, 
have taken the said Petition and the said' Projet 
dc Loi ' into consideration, and do this day agree 
humbly to report, as their opinion, to Your 
Majesty, that it may be advisable for Your Majesty 
to comply with the prayer of the said Petition 
and to approve of and ratify the said' Projet de 
Loi." , 

HI~ MAJ E~TY, ha Villg taken the said Report 
into consideration, is pleased, by and with the advice 
of His Privy Council, to approve of and ratify tho 
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said " Projet de Loi," and to order~ as it is hereby 
ordered, that the same shall have the force of Law 
within the Islands of Guernsey, ~ark, Herm, and 
Jethou. 

AND HIS MAJESTY doth here by further direct 
that this Order, and the said Projet de Loi ( a copy 
whereof is hereunto annexed) be entered upon the 
Register of the Island of Guernsey and observed 
accordingly. 

And the Lieutenant-Governor or Commander-in­
Chief of the Island of Guernsey, the Bailiff and 
Jurats, and all other His Majesty's Officers, for the 
time being. in the said Island, and all other persons 
whom it may concern, are to take notice and govern 
themselves accordingly. 

ALMERIC FITzRoy. 

PROJE'l' DE LOl" referred to in the foregoing 
Order in Council. 

LOI AYANT RAPPORT AUX ARMES A FEU. 

Attendu qu'il est necessaire de regler la fabrication, 
Ie commerce et Ie port des Armes a ~"eu et munitions. 

ARTICLE 1. 

( 1) Son t defend us I' acha t, la possession, Ie port 
et l'usage des armes it feu et de munitions a celui 
qui n'y sera pas autorise par Ie certificat exige par 
la presente Loi SOlIS peine d'une amende en Police 
Correctionnelle n'excedant pas £50 sterling ou d'un 
emprisonnement avec Oll sans travail force qui 
n'excedera pas trois nloiR, ou de telle amende et de 
tel emprisonnement a la fois, pour chaque con­
travention. 

Octroi de 
CCl'tifieat par (2) ,Le certificat redige en anglais on en franc;ais 
l'Illspedenr sera octroye par l'Inspecteur de la Police Salariec 
de Ia Police 
~alaril~e. pour l'Ile entiere (ci-apres designe l'Inspecteur) et 
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sera dans la forme indiquee dans l'Appendice it 1921 

cette Loi. Avant de l'accorder 1'1nspecteur s'assur-
era que les raisons pour lesquelles l'impetrant Ie 
demande sont bien fondees et suffisantes, et que sa 
conduite et ses circonstances sont telles que Ie 
certificat peut lui €:tre accorde sans danger it la 
surete et it la paix pu hliq ues . 
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(3) Le certificat sera valable pour trois ans et Certificat 

renouvelable pour pareils termes it la discretion de val~ble pour 
trou; ans sur 

l'1nspecteur. L'impetrant paiera entre les mains paiement de 

de l'1nspecteur un droit de Cinq chelins lors de cin<l ehelins. 

l'octroi du certificat" et lors de chaque renouvelle-
lllont du certificat. Cependant un certificat pourra 
etro accorde sans paiement au representant d'une 
Association do Tir (y compris les "Miniature Rifle 
Clubs ") ou d'une Compagnie Scolaire (Cadet Corps) L' •. t' .c.xccp 10lUl. 
approuvee dans l'un et l'autre cas par Ie Lieutenant-
Gouverneur, en ce qui regarde les armes a feu et 
munitions destinees seulement it I'usage des membres 
de telles Association ou Compagnie pour Ie til' ou les 
exercices militaires. 

(4) L'1nspecteur aura Ie droit en tout temps de Certificat 

revoquer un certificat par lui octroye s'il a lieu de peut et~·c 
revoquc. 

croire que Ie porteur est une personne a laquelle 
un certificat ne devrait pas etre accorde, it raison de 
sa conduite, de son etat mental ou d'autres circon­
stances. 

(5) L'Inspecteur aura aussi Ie droit, sur la de- Conditions et 

d d t d ' t'fi t d' . I termes du man e u por eur un cer I ca, en vaner es certificat 

termes et conditions selon les circonstances, s'il Ie pen:,,:ent etl'e 
. 'd' t varIees. J uge expe len . 

(6) Celui qui se croit lese par Ie refus de 1'1n- Acppcll}tlal 
. " our "oya e. 

specteur d'octroyer ou de varIer un certIficat, ou 
par la revocation d'un certificat deja octroye, 
poul'l'a ell a ppeler it la Cour Royale siegeant en 
Cour Ordinaire, dont la decision sera finale et sans 
appel. 

( ) L '1 t' dR' S" I d Heo'istre 7 llspocteur len ra un eglStro. pecm ans sp(fcial des 
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lequel il fera inscrire to us les certificats qu'il aura 
octroyes en vertu de cet Article, ~insi que tous cas 
de variation ou de la revocation d'un certificat~ avec 
indication des nom[;, prenoms, domicile ct ago de 
chaque impetrant et la date de l'octroi, de la varia­
tion ou de la revocation de tel certificat selon Ie cas. 

P . (8) Sera passible des peines portees it l'alinea 
emf'S pOUl·. . ,. 

cOlltrav!'ntioll premIer de cet ArtIcle tout porteur d un certIficat 
de cOll~itiollS d'arme it feu ou de munitions qui contrevient it une 
du certIficat. 

Excm ptiu1l8. 

condition quelconque de son certificat. 

(9) Sont exemptes des prescriptions de cet Article:­

(a) Les membres des forces navales, militaires 
ou aeriennes de Sa Majeste ou les employes 
du Bureau de Poste en ce qui regarde les 
armes it feu et les munitions qu'ils detiennent 
ou dont ils font usage dans l'exercice de 
leurs devoirs. 

(b) Les armuriers enregistres en vertu de la 
presente Loi et leurs employes, en ce qui 
regarde les armes it feu et les munitions 
qu'ils achetent ou qu'ils ont en leur posses­
sion pour les besoins et dans Ie cours ordi 
naire de leur commerce. 

(c) Les personnes qui se chargent du transfert 
et d'emmagasinage de marchandises en ce 
qui regarde les armes it feu et munitions it 
eux confies dans Ie cours ordinaire de leur 
emploi. 

(d) Les personnes qui sont en possession d'armes 
it feu et munitions it bord d'un navire et 
faisant partie de l'equipement du dit navire, 
pourvu que telles armes it feu et munitions 
ne soient pas debarquees sans un certificat 
de l'Inspecteur. ' 

(e) Les membres d'une Association de tir (y 
compris les Miniature Rifle Clubs) et d'une 
Compagnie Scolaire (Cadet Corps) approuvees 
par Ie Lieutenant-Gouverneur, qui sont en 
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possession de, 5e servent de, ou portent une 
arme it feu ou des munjtions, Iors enroIes 
comme membre~, Oll pendant les exercices 
militaires on clu tir it Ia cible. 

(j) Une personne it Iaquelle I'octroi ou Ie renou­
veHement cl'un certificat ponr une arme it 
feu aura Me refuse qui reste en possession de 
telle arme it feu pendant Ie temps necessaire 
pour pouvoir en disposer pourvu qu'elle soit 
munie d'un certificat de l'Inspecteur it I'effet. 

(g) Les bouchers, equarrisseurs, ou autres per­
sonnes exer<;ant pareil commerce, qui, dans 
Ie cours ordinaire de tel commerce, achetent, 
possedent, ou se servent d'un instrument 
anglice " humane killer." 

ARTICLE II. 

1921 

(1) II est de£endu d'exercer la profession d'armu- Armuriers 

rier en ce qui regarcle la fabrication, la reparation, :~ll;~~~stl'es. 
I'epreuve ou la vente d'armes it, feu ou de munitions, 
sans etre enregistre comme armurier en conformite 
aux pr~scriptions de la presente Loi so us peine en Police 
Correctionnelle d'une amende it discretion de Justice 
qui n'excedera pas £20 stg. ou d'un emprisonnement 
avec ou sans travail force n'excedant pas trois mois, 
ou de telle amende et tel empri~onnement it la fois 
pour chaque contravention. 

(2) Celui qui desire exercer Ia profession d'armu- Demnndes 
. t d tt I' d d pour etre rIel' aux ermes e ce e 01 evra a resser une enrecristl'es 

demande en enregistrement it I'Inspecteur et lui COlll~~ 
f · l' 1'1 t· armurlers ournlr tous es renselgnements que nspec eur doivCllt et.rc 
jugera utile d'exiger. Hi celui-ci est satisfait que ndressees a 
I ,· 't t t '1 11'1 t At l'Il1specteur lmpe ran es une personne a aque e I peu e re de In Police 

permis d'exercer Ia dite profession sans danger it, ~t1Illriee qui 

I A I 1 . bl' '1 f . 11 vrern a 8urete et a palx pu lques, I era enreglstrer cprtifieuts et 

dans un Registre qu'il gardera it, cet effet, les noms, gnI'?-em 

prenoms, domicile, et l'age de I'impetrant ainsi que reglstl'e. 

I'adresse de son atelier ou magasin et tels autres 
details que I'Inspecteur pourra exiger de temps a 
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autre, et lui remettra un certificat constatant Ie dit 
enregistrement: moyennant paiement par l'impe­
trant d'un droit d'Une livre sterling. 

(3) L'1nspecteur rayera uu dit RegiRtre Ie nom 
de toute personne qui aura cesse d'exercer la pro­
fession d'armurier ou d'avoir atelier ou magasin. 
ou it qui dans son opinion il ne peut plus cere perm is 
d'exercer la dite profession sans danger a la surete 
et it la paix publiques. 

(4) Celui qui 8e croit lese par Ie ref us de l'1n­
specteur de l'enregistrer comme armurier ou par la 
radiation de son nom du Registre pourra en appeler 
it la Cour Royale siegeant en Cour Ordinaire dont la 
decision sera finale et sans a ppel. 

(5) Tout armurier enregistre gardera un Registre 
de ses operations sous l'empire de la presente Loi 
et y inscrira dans les Vingt-quatre heures de chaque 
operation les renseignements suivants : 

(a) Les quantiMs et la description des armes a 
feu et munitions fabriquees avec la date de 
la fabrication. 

(b) Les quantiMs et la description des armes it 
feu et munitions achetees avec les noms et 
adresses des vendeurs et la date de chaque 
transaction. 

(e) Les quantiMs et la description des armes a 
feu et munitions vendues, avec les noms et 
adresses des acheteurs et la date de chaque 
transaction. 

(d) Les quantiMs et la description des armes a 
feu et munitions formant partie de son fonds 
de commerce~ a tene date de chaque annee 
qui sera specifiee par l'Inspecteur. 

11 exigera en outre de tout acheteur qui ne lui 
est pas personnellement connu, les renseignements 
necessaires four en etablir l'identite~ et il inscrira 
ces renseignement.s dans Ie Registre. 

(6) L'1nspecteur et tout membre de If\, PoliCe 
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Salariee pour l'Ile entiere agissant sous I'ordre de _ _ 1921 

l'Inspecteur auront Ie droit de se rendre en tout (~c In .1:olieE' 

d I , ] . I . d . SnIul'lee temps ansate Ier on e magaslll e tout armUrIer aUl'ont droit 

enregistre et de se rcndre compte des armes it feu d'entr~eallx 
. . f' . I f cl I mngasllls et-et munItIOns aIsant partLe (e SOIl . on s (e com- atelicrs 

merce. d'al'muriers. 

(7) Celui qui sciemmcnt inscrira une declaration PeUEllites 

f d I R · d ,. d ' pour ausse ans e . eglstre e ses operatIOns gar e en declaration 

vertu du pret',ent Article, ou qui dans Ie but de se f,LUss<=: dans 
Ie reO"lstl'(, 

procurer une anne it feu ou des munitions pro- '" . 
duira un certificat falsifie, ou qui se representera 
faussement comme etant une personne it laquelle 
un certificat a ete octroye~ sera passible en Police 
Correotionnelle pour chaque infraction d'une amende 
n'excedant pas Vingt livres sterling ou d'un emprison-
nement avec ou sans travail force n'excedant pas 
trois mois, ou de teIle amende et tel emprisonnement 
it, la fois, pour chaque contravention. 

(8) Lorsqu'un armurier aura ete condamne pour 
infraction d'un Article quelcollque de cette Loi, la 
Cour ponrra orclonner, outre Ia penalite encourue, 
que son nom soit raye du Registre des Armuriers 
et en tout cas de contravention, la Cour pourra 
donner tel ordre qui lui paraitra utile, quant it la 
disposition, par vente ou autrement, Ia confiscation 

I ou la destruction des armes'it feu et munitions se 
trouvant dans la possession du delinquant. 

ARTICLE III. 

Celui qui vendra une arme it feu ou des munitions Avis ~l~it ctrc 
, ,.., donne a 
a une personne autre qu un armuner enreglstre aux l'Inspecteur 

fins de cette Loi devra en donner avis au moyen pour vente 

d ' I h" 1'1 d ] P l' d'une 111'1ne a une ettre c argee a nspecteur e a 0 ICe feu ou 

Salariee dans les 48 heures de Ia vente sous peine munitions tL 
, autre qu'un 

d'une amende en Police CorrectionneIle n'excedant nrmurier 

Pas Vingt livres sterling ou d 'un emprisonnement m~reg~s~rc-
. '" ., PcnElhte pour 

avec au sans travaIl force n excedant pas trOIS mOlS infraction. 

OU it teIle amende et tel emprisonnement it la fois. 
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ARTICLE IV. 
II est de£endu sous peine en Police Correctionnelle 

d'une amende n'excedant pas Vingt livres sterling, 
ou d'un emprisonnement avec ou sans travail force 
n'excedant pas troiR mois, ou de telle amende et tel 
emprisonnement it la fois :-

Ve~lte a nntre (a) De vendre it une personne autre qu'un armu-
qu un .. , , f d . 
armmier riel' enI'eglstre, une arme a eu ou es munl-
enregistrp. tions quelconques it moins que l'acheteur ne 

DCfeilse <1'"n­
treprelldl'e 
l'cparation on 
cpl'euve 
d' a1'11les It fen 
ou mnnitiolls 
sl1ns 
production 
d'un certificat 
d'autoriRu­
tion 

de vendl'e a 
une persol1ne 
l1u-dt'ssous 
de 16 lUIS. 

a nne 
personne de 
moins de 16 
ans d'avoir 
en sa 
possession. 

a un Pretenr 
sur Gages de 
recevoir en 
gage. 

Production 
de certificat 
peut etre 

produise un certificat aux termes de l'article 
premier de cette Loi l'autorisant it les acheter. 

(b) d'entreprendre la reparation ou l'epreuve 
d'une arme it feu ou de munitions pour une 
personne autre qu'un armurier enregistre 
nux fins de cette Loi, it moins que telle per­
sonne ne produise un certificat aux termes 
de l'article premier de cette Loi l'autorisant 
it avoir teIle arme it feu ou telles munitions en 

(c) 
sa possession. 
de vendre une arme it feu ou des munitions it 
une personne qu'il y a lieu de supposeI' est 
au-dessoug de seize ans. 

(d) it une personne agee de moins de seize ans, 
d'avoir en sa possession ou de porter une 
arme it feu ou des munitions quelconques,ou 
d'en faire usage; sont exceptes ceux qui 
sont vises dans l' Article 1. section 3. 

(e) it un PrHeur sur Gages, de recevoir en gage 
de qui que ce soit une arme it feu ou des 
munitions quelconques, pourvu toutefois 
qu'en ce qui regal'de les armes it feu et 
munitions mises en gage avant l'entree en 
vigueur de cette Loi: celui qui les a mises en 
gage aura Ie droit de les retirer s'il est porteur 
d'un certificat aux termes de cette Loi. 

ARTICLE V. 
L'Inspecteur et les membres de la Police Salariee 

pourront en tout temps exiger la production du cer-
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tificat vise dam; l' Article 1. de cette Loi, de toute __ 2~~ __ _ 
personne en possession d'armes it feu ou de muni- cxigce pada 

t ' f' t "I I' d Police IOns, ou en alsan usage, ou qu I s ont leu e sup- Salarice, 

poser d'etre en possession d'armes it feu ou de muni-
tions, Celui qui refusera de produire son certificat Peines pour 

lorsqu'il en sera requis par Ie dit Inspecteur on un refu.3 de, 
productwn ell' 

mem bre de la Police Halariee, et d' en permettre certifiCllt, 

I'examen; ponrra etre arrete et traduit devant Ia 
Cour de Police Correctionnelle, et sera passible d'une 
amende n'excedant pas £5 stg" et en outre la con· 
fiscation ou Ia destruction des armes it feu et muni· 
tions en sa possession, Ie tout it Ia discretion de Ia 
Cour, 

ARTICLE VI, 
Quiconque aura en sa possession on it sa disposi- Pei~le!< pom 

, , f d ' , I- d ,tn'OU' ('11 sa tlOn une arme a eu ou es n1 unltlOlls a vpc e eSSeIn PO;;;;(':'siol1 ou 

de mettre en danger Ia vie d'autre ou de causer des sa diHl!Osition 
I ' 'I 'I , IlrnH'S a feu 

dommages sencux a a propncte, Oll par ce moyen on munitions. 

mettre une autre personne it meme de mettre en 
~anger Ia vie d'autrui ou de caw;;er des dommage~ 
serieux it la propriete, que tels dOlllmages aient Oll 
non ete callses it Ia personne ou it Ia pmpriete, sera 
sujet it etre banni hors de ce bailliage pour subir Ia 
servitude penale pour un terme qui n'excedera pas 
quatorze ans, Oll it un emprisonnement qui n'excedera 
pas deux ans avec ou sans travail force, et teIle arme it 
feu ou teIles munitions sera ou seront confh:;quees, 

ARTICLE VII. 
II est de£endu it toute personne sans etre pour- De£el1~c de 

1 I, " 1 L' t t G d fnbriquer vue c e autonsatlOn ( u leU enan - ouverneur e \'en<irc ' 

fabriquer, vendre, acheter, porter ou avoil' en sa achctel; on 
" ff 'd 1 ,porter nne possesSIOn SOlt une al'me 0 enSlvc e que que espece nrmcoffenf'i'i'c 

que ce soit destinee it servir pour dechanwf ou lancer sam;, , 

I, 'd d ' 'bi - h antOl'lSutlOl1 des IqUl es on es gaz nUlSI es ou antre c ose du - - --

similaire, soit une munition contenant ou destinee Lieutenant--
" 'rl 11 h ' 'bl Gouverneur, ou adaptee a contell1r e te es c oses nmSl es, sous 

peine soit d'emprisonnen1E'ut avec ou sa.-ns travail 
VJ.-z 
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__ H)-=-~ ___ force pour un tcrme n'excedant pas deux ans, soit 
pcnnlitcs. d' etre condamne en Police Correctionnelle a un em­

prisonnement avec ou sans travail force pour un 
terme n'excedant pas trois mois, ou it une amende 
n'excedant pas vingt livres sterling, ou it tel empris­
onnement· et it telle amende a la folf). 

ARTICLE VIII. 
La Cour Royale aura Ie pouvoir de passer de temps 

Cour pOlllTa a autre toutes et telles Ordonnances qu'elle croira ne­
nu>:spr. 
Ol'donnnmcs. cessaires prohibant ou reglementant so us telles peines 

qui y seront prescrites, tant l'importation dans cette 
lIe et les nes de Sercq, d'Herm et de Jethou, que 
l'exportation des dites lIes et Ie transport d'un lieu 
it un autre dans les dites nes, des armes it feu et des 
munitions sans toutefois porter atteinte aux droits de 
toute personne tenant un certificat suivant aux pre­
scriptions de cette Lol. 

ARTICLE IX. 
PrescriptiollR Les prescriptions de cette Loi ne aerogent en 
de cette I,ol . .. d I L" . 1 ' L' rlen aux prescrlptwns e a 01 mtltu ee 01 sur 
Be dcrog't'nt 
Cll rien 1l les Permis dc Port d' Armes de Chasse, sanctionnee 
celles dl' In 0 d S M ' Loi sur Irs par un rdre e a ajeste en Conseil en date d u 
Permis de 30 decembre 1884, enregistre sur les records de cette 
Port d' Armes ";:;' 
de UhC\s~e. lIe Ie 19 JanvIer 188.). 

AncicnncR 
arml's 11. fen 
Bout 
exceptcc::;. 

Trophees 

ARTICLE X. 
Aucune des prescriptions de la presente Loi ne 

~era applicable it une arme a feu ancienne quelconque, 
.... Tendue, achetee, transportee ou detenue it titre de 
(>l.uiosite ou d'ornement. 

ARTICLE XI. 
Les prescriptions de la presente Loi relative a 

la detention des armes a feu ne seront pas applicables 
aux persvnnes detentrices d'armes it feu conservees 
comme trophees; fo;oit de la derniere gucrre~ soit rl'une 
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guerre anterieure quelconquc-pour peu que ces 1911 

personnes en aient donne avis it l'Inspecteur, dans la 
forme prescrite, et que ce dernier ait signifie pouvoir 
delivrer certificat a cet egard-certificat qui sera 
delivre sauf au cas Oil Ie susdit Inspecteur se mont-
rerait d~avis que Ie detenteur de l'arme a feu declaree 
ne soit point personne qualifiee it se voir delivrer un 
certificat de port d'armes. 

Ceci, sous reserve que ces armes a feu conservees Trophces. 

comme trophees de guerre ne soient n i portees ni 
employees et qu'on ne puisse ni acquerir, ni detenir 
de munitions qui leur soient appropriees. 

ARTICLE XII. 
Les prescriptions de la presente Loi relatives aux Prescriptions 

d ' . de eette loi He Munitions seront additionnelles et non- erogatlves derogent nux 

it n'importe quels decrets, lois ou ordonnances re- OrdOlll1nnCCFl 
. ,. reglementfillt 

glementant soit la vpnte SOlt la detent.lOn des In vente on 
explosifs. det.ention des 

exploFlifFl. 
ARTICLE XIII. 

La Cour Royale est autorisee it passer toutes et Ordonnnnces 

telles Ordonnances qu'elle croira necessaires pour 
la mise it execution de la presente Loi et l'Inspecteur 
pourra prescrire telles formules qn'il croira utiles 
pour },e, mise it execution de cette Loi. 

ARTICLE XIV. 
Les sommes per<;ues en vertn des Articles I et 2 Sommer> 

d L . , I I E pCl'c;ues en e cctte 01 seront payees pour. e compte c es tats. vertu des 

ARTICLE XV. 
Article 1 et 2 
pay abIes au 
compte des 

Les amendes seront applicables moitie a Sa Majeste Etats. 
et moitie aux Etuts Applicabilitc 

. des mnendei". 

ARTICLE XVI. 
DEFINITIONS. 

A moins que Ie contexte n'en comporte autrement, Dcfinitio11S. 

on entendra par l'expression "Arme a Feu" toute 
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__ 19_'1_1 _ arme a feu offensive ou defensive, ainsi que toute 
arme de n'importe quel modele susceptible de tirer 
une balle, un projE:'ctile, une charge ou des parties 
c1p charge quelconqnes. Par l'expression de " Muni­
tion:-;," on entendra les munitions de n'importe quel 
genre, pour n'importe laquelle des susdites arnlCH h 
f('u. H,entreront egalement dans cette acception do 
" Munitions ') les grenades, bombes, et tous projec­
tiles de nature similaire, qu'ils soient susceptibles ou 
non d'etre tires par une arme it feu quelconque, de 
meme que les ingredients et materiaux entrant dans 
ICllr composition ou leur fabrication. 

Ceci, it condition bien entendu que tout fusil it 
canon lisse (8mooth-bor~), et tout fusil ou carabine 
it air comprime de modeles aut res que ceux declares 
sllPcia.kment dangereux par Ordonnance de la Cour 
Hoyale ainRi que tout fusil ou carabinc a piston se 
chal'gcant par la gueule et tout fusil ou carabinc it 
('anon raye dont Ie calibre n'cxcede pas .23 d'un 
POllCP 011 n millimetres, no soiont point. ainsi que leurs 
munitions, censecs rontrer, aux termes cIA la. presente 
loi, dan~ la categorie des armes it feu et munitions 
ei-dessus decrites, en ce qui concerne les prescrip­
tions de la presente Loi autres que celles relatives au 
transport d'un endroit a un autre et it. l'exportation 
do oes armes a feu et munitions. 

Celles des prescriptions de la presente Loi regle­
mentant l'achat et la vente des armes a feu et muni­
tions seront identiquement applicablts it la. nlise 
('~~ location, au pret, au don, au tranfert et it la 
cl$OOli0Il de possession, comme it la prise en location, 
~t l'acceptation et it l'emprunt des clites armes it feu 
et munitio!l5, et ce tout comme s'il s'agissait de leur 
achat ou de leur vente proprement dits; et, it cet 
effet. 1f~s expressions de "Vendeur" et d' "Ache­
teur " seront interpretables en consequence. 
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APPENDICE. 
CERTIFICAT AUTORISANT LA DETENTION OU L'ACQUI­

SITION D'ARMER ,\ FEU ET MUNITIONS. 

Ce certificat est accordc it M Forme ue 
- , ccrtificnt. 

de----- -- par rapport aux armes a feu et 
munitions specifiees ci-dessous : 

I.-En sa possession it la date de l'oct.roi. 
(a) Armes it feu-----------­
(b) Munitions 

2.-A etre acquises subsequemment. 
(a) Armes it feu 
(b) Munitions-------------

3.-Lc montant des munitions dont In posseSSIOn 
estpermise est de------

Ce ccrtificat sera valable pour trois annees it partir 
de cette date. 

~igne---------------

Date-----
La nature et Ie nombre des armes it feu ou les 

quantites et description des munitions doivent etre 
declaree~ ainsi que Ie nOlll du fabriquant et les 
numeros d'identification ou autres marques dis­
tinctives sur les armes it feu deja en la possession du 
postulant. 
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